

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MENAT
DU JEUDI 03 DECEMBRE 2009 19 H A LA MAIRIE
Absents excusés : Philippe DE BELS, Joseline DUTERTRE, Claude PERCHER, Pierre THIRION-VALLET
Pouvoirs :  
de Philippe DE BELS à Daniel MAZUEL,


De Joseline DUTERTRE à Michel MOUSSERON DUFORT,



De Claude PERCHER à Gérard VELLARD,



De Pierre THIRION-VALLET à Jean Christian NOTIN.

Début de la séance à 19 H 10
ORDRE DU JOUR
I. CHOIX DU CANDIDAT POUR LE MULTI SERVICES : 
Le Maire précise que le vote se déroulera à bulletins secrets.
Michel MOUSSERON DUFORT rappelle que la commission « Développement Durable » a fait parvenir à chaque Conseiller sa synthèse suite à l’audition des deux candidats. Elle préconise entre autre de porter sur le bulletin de vote la lettre X ou Y suivant le choix de chacun.
Le dépouillement des 15 enveloppes donne comme résultat : 

· Candidat X : 8 voix

· Candidat Y : 7 voix

Le Conseil décide de confier l’activité de multi services à Monsieur Lionel DUROYON, candidat X. Madame Andrée DINYTASZ était Le candidat Y. Le Maire communiquera cette décision, par lettre, aux deux candidats.
Ensuite le Conseil confirme à l’unanimité d’attribuer le local « COIFFURE » à Madame Pascale CHANAL.

II. RESULTATS APPELS D’OFFRES : 

1. LOCAUX MULTI SERVICES ET COIFFURE :

Gérard VELLARD diffuse un tableau récapitulant et comparant les propositions des entreprises contactées par l’architecte en charge du projet. Il précise que la Commission « D’APPEL D’OFFRES » a validé les conclusions de l’architecte et propose donc les attributions de lots suivantes :
LOT 1 Maçonnerie 


Entreprise MARGOT

8388 € HT
LOT 2 Menuiserie extérieure 
Entreprise XYLEME

7290 € HT

LOT 3 Plâtrerie peinture

Entreprise CONOR

5430,50 € HT

LOT 4 Menuiserie intérieure

Entreprise XYLEME

2198,50 € HT
LOT 5 Electricité


Entreprise TAUVERON
10535 € HT
LOT 6 Plomberie


Entreprise HUBERT

5365 € HT
LOT 7 Revètement sol

Entreprise CONOR

3451,75 € HT
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX




42658,75 € HT
Honoraires de l’ARCHITECTE A.C.A 




4266 € HT

Bureaux de Contrôles VERITAS





3500 € HT

MONTANT TOTAL DE L’OPERATION



50424,75 € HT

A L’UNANIMITE LE CONSEIL VOTE FAVORABLEMENT : 

· L’ATTRIBUTION DES LOTS,

· LE CHOIX DU BUREAU DE CONTROLE VERITAS

· LES HONORAIRES DE L’ARCHITECTE A.C.A.
Toutes les entreprises recevront par écrit de la Mairie le résultat de cet appel d’offre.
Dès la semaine prochaine une réunion avec les entreprises retenues fixera le planning d’exécution.
2. AIRE DE JEUX :
G. VELLARD décrit et commente le cahier des charges de cette aire de jeux d’enfants devant se situer près du foyer rural. Il remet à chacun le résultat de l’appel d’offres. La commission propose l’entreprise MONTEIL pour un montant total de 27713,80 € HT.
A L’UNANIMITE LES CONSEILLERS VOTENT CE CHOIX AINSI QUE LES HONORAIRES DE L’ARCHITECTE pour un montant de 3000 € HT. Toutes les entreprises recevront par écrit de la Mairie le résultat de cet appel d’offre.
Le dossier passe en commission du Conseil Général le 7 décembre pour l’attribution de subvention.

Les travaux débuteront donc dès la notification de cette aide. 
III. DECISIONS MODIFICATIVES N° 2 COMMUNE ET N° 1 LOCAUX COMMERCIAUX:

Après avoir consulté la commission des finances, Karine BREMAUD distribue aux Conseillers le document décrivant en détail les propositions de modification budgétaire « COMMUNE » et « LOCAUX COMMERCIAUX ». Chaque intitulé est commenté. 
En conclusion le CONSEIL VOTE FAVORABLEMENT LA PROPOSITION MODIFICATIVE N° 2 COMMUNE ET LA N° 1 LOCAUX COMMERCIAUX.
IV. DONS MECENAT : 

Les Conseillers sont appelés à délibérer pour l’encaissement de TROIS DONS destinés à la SAISON CULTURELLE 2009 : 
· 100 € de Michel MOUSSERON DUFORT,

· 100 € de Pierre THIRION-VALLET,

· 100 € de Christian DEMAISON.

A L’UNANIMITE LE CONSEIL VOTE FAVORABLEMENT.
V. QUESTIONS DIVERSES : 

1) ATESAT : Le Maire soumet au Conseil l’appel à cotisation émanant de la DDEA et concernant une convention annuelle sur des travaux…
Avant de décider le renouvellement de ce contrat le Conseil demande qu’une analyse des prestations soit étudiée par la commission des TRAVAUX et présentée à un prochain Conseil.

2) Dossier « LANCELOT » :
Monsieur MENTEUR propose au Conseil un échange : il donnerait à la Commune sa propriété bâtie située derrière la Poste en échange d’une concession au cimetière. Il s’avère que la construction est en très mauvais état et plutôt vouée à une démolition.

Après discussions le Maire propose un échange MAIS du terrain débarrassé de la ruine contre une concession au cimetière. Le vote qui suit repousse par 8 voix contre 7 cette solution ; cette majorité refuse tout échange. 

3) Participations de frais scolaires : 

Le Maire demande une décision du Conseil pour récupérer auprès des Communes concernées leur participation aux frais de fonctionnement de l’école pour leurs élèves en scolarité à Menat. Il s’agit des municipalités de St Hilaire la Croix et Theillet.
Par 15 voix le Conseil vote cette participation.

4) MEDAILLES :

Le Maire informe l’assemblée de l’attribution de deux médailles d’argent pour 20 ans de Conseil Municipal et rappelle la nomination de Guy BRUNET comme Maire honoraire. Une cérémonie doit être organisée et c’est Gérard VELLARD qui s’en chargera.
5) LA GAZETTE N° 4 :

Michel MOUSSERON DUFORT sollicite les avis pour la photo de 1ère page et les textes des retardataires.

Joceline VALENTIN maintien le contenu et la photo de l’interview qu’elle a rédigé. Elle rappelle également que la commission Communication avait décidé une répartition des sujets ;  l’article sur la Saison Culturelle devait se limiter à 1 page. Ceci a été confirmé par le Président de la Commission.
Michel MOUSSERON DUFORT argumente sur le fait que la promotion de la Saison Culturelle 2010 doit se faire en janvier pour toute l’année et non pas en 2 fois en janvier et en juin.

Julien VALENTIN demande que la décision de la Commission soit respectée pour laisser la place à tous les sujets prévus.

Devant ces différents J.C NOTIN propose que la Commission soit réunie au plus vite pour examiner les contenus des articles et proposer un projet au Conseil. Solution retenue.
6) Gaëtan BARRAT souhaite qu’un examen soit effectué sur le pouvoir accordé par un conseiller municipal à l’un de ses collègues. J.C NOTIN est chargé du traitement de la question.

7) Christian MAZEROLLES demande si le médecin a décidé de partir ou de rester. A ce jour nous ne connaissons toujours pas cette décision.

Prochaine réunion du Conseil prévue le VENDREDI 18 DECEMBRE.

Fin de réunion à 21 h 10.









Le secrétaire de séance









J.C NOTIN

COMPTE RENDU DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE MENAT

DU JEUDI 03 DECEMBRE 2009 21 H A LA MAIRIE
Absents excusés : Philippe DE BELS, Joseline DUTERTRE, Michel MOUSSERON DUFORT, Claude PERCHER, Pierre THIRION-VALLET

Pouvoirs :  
de Philippe DE BELS à Daniel MAZUEL,



De Claude PERCHER à Gérard VELLARD,



De Pierre THIRION-VALLET à Jean Christian NOTIN.

Début de la séance à 21 H 10

ORDRE DU JOUR
EMPRUNT :

Après plusieurs simulations pour fixer le montant nécessaire Karine BREMAUD a sollicité des propositions à la Caisse d’Epargne et au Crédit Agricole. Elle nous fait part des offres effectuées par ces deux banques. Sur sa conclusion le Conseil décide à l’unanimité de retenir la proposition de la Caisse d’Epargne pour un montant du prêt de 130000 €, sur 15 ans, à un taux apparent de 3,44 % et portant les intérêts à 35396,61 €.
AMORTISSEMENT SUBVENTION D’EQUIPEMENT : 

Karine BREMAUD explique que les subventions d’équipement accordées par la Commune doivent faire l’objet d’un amortissement obligatoire et qu’il convient d’en fixer la durée. Rentrent dans ce cadre les aides accordées à l’US Sportive Menat, aux travaux SIEG, aux locaux commerciaux de l’ancienne Poste. Pour ces opérations elle propose les durées suivantes : 

· US Sportive Menat

2399 €




sur 1 an
· locaux commerciaux

48000 €



sur 15 ans
· tous les travaux SIEG
actuels et futurs


sur 15 ans
Le Conseil valide à l’unanimité les durées d’amortissement proposées. 
Fin de séance à 21 h 35







Le secrétaire de séance









J.C NOTIN
